
Hopit’Assur, Clinic’Assur
& Médic’Assur

Assurance des établissements de soins 

et des professionnels de santé. 



Protection des Biens 
des établissements de soins 

Clinic’Assur : 
l’Assurance des établissements de soins privés

Hopit’Assur :
l’Assurance des établissements de soins publics

DES AVANTAGES QUI FONT LA DIFFÉRENCE
Un seul contrat, à la fois complet et flexible, garantissant les bâtiments et leur contenu 
(équipements, matériel médical ou de traitement de l’information…)

Couverture bris de machine valable sur tout type de matériel quelle que soit sa technologie 
(matériel informatique, scanner, I.R.M. …)

Garantie possible des produits conservés à température ou ambiance contrôlée

LA PROTECTION FINANCIÈRE DE VOTRE ACTIVITÉ 
Pertes d’exploitation et frais supplémentaires : 

- Suite à dommage matériel (incendie et risques annexes, bris…)

- Suite à dysfonctionnement des activités supports (restauration, blanchisserie, autocommutateur…)

- Suite à fermeture administrative

Pertes d’honoraires des médecins empêchés d’exercer suite à dommage survenu dans l’établissement

DES SERVICES POUR AMÉLIORER LA PROTECTION DES BIENS
Plan de recommandations établi par nos ingénieurs spécialistes et remis aux responsables sécurité 
et/ou maintenance.

Modules de formation des chargés de sécurité et de maintenance

Établissements multisites : le programme AAA d’ACE Europe vous permet d’analyser de façon comparative
les performances des différents services et établissements.
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ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS : 
Sécurisez votre compte d’exploitation, protégez vos dirigeants
Responsabilité des dirigeants 
Souscrite par l’établissement pour le compte et au
profit de ses dirigeants, elle est devenue une garantie
indispensable, pour des dirigeants de plus en plus
souvent mis en cause par leurs clients, fournisseurs,
créanciers, actionnaires, employés…

Individuelle accident
Versement d’un capital forfaitaire suite au décès
accidentel d’un ou de plusieurs collaborateurs désignés
au contrat (garantie valable 24h/24).

Accident du travail
Le saviez-vous ? Les cotisations patronales AT/MP sont
des charges variables, et un seul accident grave
peut coûter plusieurs millions en majoration de ces
cotisations ! ACE Europe peut aujourd’hui prendre en
charge cette majoration de cotisations en cas de
décès ou invalidité (dès 10 %), et préserve ainsi votre
compte d’exploitation.

Hopit’Assur & Clinic’Assur 



Assurance des Groupements 

UN PLAN DE PROTECTION COMPLET 
DE VOTRE OUTIL DE TRAVAIL 
ET DE VOTRE SÉCURITÉ FINANCIÈRE
Fort de sa position d’assureur spécialiste du secteur de la santé, ACE Europe propose un
programme complet d’assurance des médecins et professions paramédicales, par l’intermédiaire
de groupements (Associations professionnelles, fédérations, syndicats ou groupements
d’assurés…).

Dommages aux biens (cabinets, matériels et contenu) et pertes financières liées
(pertes d’exploitation pour les sociétés, pertes d’honoraires pour les praticiens)

Dommages aux personnes :
Frais généraux permanents : prise en charge des frais généraux du praticien en cas d’arrêt de
travail suite à accident ou maladie

Décès accidentel : versement d’un capital aux associés ou ayants droit désignés

■

■

Médic’Assur

ACE Europe est aujourd’hui un des leaders reconnus de l’assurance des établissements de soins.
750 établissements publics et privés ainsi que plusieurs milliers de praticiens nous font déjà
confiance pour leurs programmes d’assurance. Cette expertise permet de répondre à vos besoins
spécifiques avec des services adaptés à vos exigences.

L’assurance globale des établissements 
de soins et des professionnels de la Santé

Hopit’Assur, Clinic’Assur,
& Médic’Assur



ACE European Group Ltd

Le Colisée
8, avenue de l’Arche
92 419 Courbevoie cedex
33 (0)1 55 91 45 45 Tél 
33 (0)1 55 91 45 50 Fax

Site internet de la société :

www.aceeurope.com

C a c h e t  

Votre correspondant

Siège Social : 100 Leadenhall street - Londres, EC3A 3BP - Royaume Uni - S.A. au capital de 148.736.000 £
Direction générale pour la France : Le Colisée, 8, avenue de l’Arche 92419 Courbevoie Cedex
Numéro d’identification : 450 327 374 R.C.S. - Nanterre - APE 660 E

Le groupe ACE, la force d’un leader mondial de l’assurance des entreprises 

et groupements : 

Le groupe des compagnies ACE est un acteur mondial majeur dans l’industrie de l’assurance I.A.R.D., présent 

dans 50 pays. ACE Limited, holding du groupe est côté A + (supérieur) par Standard & Poors, A par AM Best et

ses actifs sont de 30 milliards de dollars. ACE Europe est côté A + et A par ces agences.

ACE Europe est présent sur le marché français depuis plus de 130 ans et a bâti sa réputation sur sa qualité de

service et son approche de spécialiste. ACE Europe a réalisé un chiffre d’affaires de 168 millions d’Euros en France,

en 2000.
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